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Ce règlement intérieur permet d’encadrer les activités de loisirs proposées aux enfants pendant les 
temps périscolaires. Il pose les droits et les devoirs de chacun des acteurs : famille, équipe d’animation 
et enfants. 
 

Présentation du Centre social 

Le centre social Familles Rurales de Monclar de Quercy gère l’accueil de loisirs associé à 
l’école 
Adresse siège social de l’association : 1-3 rue regain 82230 Monclar de Quercy et 
adresse du siège administratif : 2 rue des châtaignes 82230 Monclar de Quercy 
Tel : 05.63.26.48.96 ou 09 66 98 48 26 

Email : coordination.afrmonclar@orange.fr 

Directrice du centre social : Mme DIENE Sylvaine 

 
L’association locale Familles Rurales de Monclar de Quercy (loi 1901) appartient au 

réseau national Familles Rurales, association reconnue d’utilité publique qui agit en 

faveur des familles sur tout le territoire rurale et périurbain. 

L’association a pour objectif « l’épanouissement des personnes, la promotion des 

familles et le développement de leur milieu de vie. Elle agit dans un esprit permanent 

d’ouverture et d’accueil de tous notamment en intégrant toutes les générations ». 

 
Présentation de la structure  
 

Nom ALAE : « Maison de l’enfance » 
Adresse : 1.3 rue regain 82230 Monclar de Quercy 
Tel : 05 63 27 24 65 ou 09 66 98 48 26 
Email : claemonclar@orange.fr 
Responsable pédagogique de l’ALAE : Mme JAUBERTHIE Cindy 

Qu’est ce qu’un ALAE ? 
 

L'ALAE (Accueil de Loisirs Associe  a  l’Ecole) est une entite  e ducative habilite e par la 
DDCSPP et soumise a  une le gislation et a  une re glementation spe cifique.  
Il est avant tout un lieu d’accueil, d’e veil et de socialisation pour les enfants scolarise s 
dans les e coles de Monclar durant le temps pe riscolaire. Le mercredi apre s-midi les 
enfants des communes de Verlhac-Tescou et la Salvetat-Belmontet sont e galement 
accueillis. Il accueille e galement les enfants domicilie s dans la commune qui ne peuvent 
pas e tre accueillis dans les e coles de Monclar. 
 
L’association  Familles Rurales  est compose e de parents, les familles sont associe es au 
projet pe dagogique et a  la gestion des animations propose es par l’e quipe d’animation. 
L’association adhe re au Mouvement National Fe de ration Familles Rurales. 
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L’Alae n’est pas un lieu obligatoire, par contre lorsque les parents choisissent de confier 
leurs enfants a  l’association, ils adhe rent de fait au re glement inte rieur de celui-ci. 

 
Fonctionnement de la structure 

 
Horaires : 
 
 Le matin de 7 h a  8h45 ; 
 Le midi de 12h a  14h ; 
 Le soir de 16h00 a  19 h ; 
 Le mercredi de 11h45 a  19h. 

 
Etant donné que les écoles  ouvrent à 8h 45, aucun enfant n’est pris en charge par 
le personnel de l’ALAE  entre 8h35 et 8h45. 
 
Les enfants dont les parents n’ont pas rempli les de marches administratives lie es a  
l’inscription ne sont pas accueillis. 
Il est conseille  de venir visiter le centre de loisirs avec votre enfant pour favoriser son 
adaptation. 
La structure est fermée les jours fériés, le pont de l'ascension et les vacances scolaires  
Le Centre de Loisirs est ouvert tous les jours d’e cole. 
 
Les parents doivent accompagner l’enfant dans les locaux le matin. 
L’enfant de maternelle ne sera sous la responsabilité de l’équipe d’animation qu’à 
partir du moment où l’accompagnateur de l’enfant l’aura « physiquement » confié 
à un animateur. 
 
Si le repre sentant le gal de l’enfant ne peut pas venir le chercher, celui-ci devra 
communiquer par e crit les noms et pre noms des personnes autorise es permettant a  
l’e quipe d’animation de confier l’enfant à une personne signalée. Si la personne n’est 
pas connue du personnel, il sera demande , par mesure de se curite , une pie ce d’identite . 
Si la ou les personnes autorise es (s) ne sont pas venues reprendre l’enfant a  la fermeture 
du centre, la responsable pe dagogique les contactera. En cas d’impossibilite  de les 
joindre, la gendarmerie sera appele e. 
 
Le temps de restauration (temps à part entière de l’ALAE) 
 
Le restaurant scolaire n'a pas un caracte re obligatoire, il a pour objet d'assurer, dans les 
meilleures conditions d'hygie ne et de se curite , la restauration des enfants scolarise s a  la 
journe e. 
Il est e galement ouvert aux personnels communaux, aux enseignants sous re serve de 
s'inscrire et d'accepter le re glement inte rieur. 



 
 

 

 
Le temps de restauration est limite . Il faut donc que l’organisation de la restauration 
collective permette aux enfants de manger en quantite  ne cessaire et suffisante.  
En cas de régime particulier, celui devra être indiqué à l’inscription 
Le bruit doit rester supportable ainsi les personnels et les enfants seront invite s a  
respecter et a  faire respecter un seuil de niveau sonore acceptable au vue des conditions 
d’accueil (nombre, a ge, mobilier…) 
L’animateur, pendant le temps de repas, outre son ro le strict touchant a  la mise a  
disposition des aliments, participe, par une attitude d'accueil, d'e coute bienveillante, 
d'attention et de respect, a  l'instauration d’une autorite  ferme lorsque cela est 
ne cessaire. Il veille au maintien d'une ambiance agre able. Il ne tole re aucun gaspillage 
ave re . A  table, les enfants gou tent tous les plats et mangent suffisamment, sans pour 
autant e tre force s.  
Il doit veiller a  une bonne hygie ne corporelle des enfants : avant chaque repas, ils se 
lavent les mains ; Le repas repre sente un besoin vital, mais aussi un apprentissage des 
rapports avec ses semblables, du savoir-vivre, du respect des aliments, du mate riel et 
des installations. 
D’autre part, a  partir du CE1, les enfants mangent en self service. Il leur sera demande  de 
participer au de barrassage de leur plateau. 

 

Les activités  
 
L’organisation de l’accueil des enfants, notamment en ce qui concerne les activite s dans 
ou hors de la structure sont de la compe tence de la direction. En effet, ce n’est pas parce 
qu’un parent souhaite que son enfant participe a   telle ou telle activite , qu’il en sera ainsi. 
En effet cela de pendra de la conjugaison de plusieurs facteurs (comportement, a ge, 
disponibilite  de place….) 
Lorsqu’un grand jeu est organise  a  l’exte rieur de la structure, les parents doivent 
signaler s’ils ne veulent pas que leur enfant y participe. Un mail est envoye  aux familles  
pour chaque e ve nement pour les informe s de la date, l’heure de de but et de fin, du lieu et 
du de roulement de la l’activite . 
 
Les animateurs et les enfants 
 
Chacun doit respecter les re gles relatives a  la se curite  et au savoir-vivre, propres a  un tel 
e tablissement, afin d'y faire re gner une ambiance agre able. 
L’animateur doit garder son sang-froid en toute circonstance, et se tenir pre t a  prendre 
les mesures utiles, notamment en cas d'incendie de l’ALAE ou de de faillance physique 
d'un enfant. 
Il doit porter tout incident, quels que soient les inte resse s, a  la connaissance de la 
responsable pe dagogique de l’ALAE ; qui prendra les de cisions et les mesures 
ne cessaires.  
L'enfant doit respect et obe issance au personnel de l’ALAE. 



 
 

 

 
L'enfant aide, le cas e che ant, un ou une camarade plus malhabile par exemple, plus jeune, 
handicape … 
Le port de signes discrets manifestant leur attachement personnel a  des convictions 
notamment religieuses, est admis durant le temps ALAE. Mais les signes ostentatoires 
qui constituent eux-me mes des e le ments de prose lytisme ou de discrimination, sont 
interdits. 
Il est de me me interdit les attitudes provocatrices, les manquements aux obligations de 
se curite , les comportements susceptibles de constituer des pressions sur d’autres 
enfants, de perturber. 
 

Les déplacements Ecole/Alae 
 
Selon les normes le gales en vigueur, les enfants sont rassemble s. Ils sont compte s au de part de 
l’e cole et ensuite au retour au de part de l’ALAE. Les adultes portent des gilets de se curite  et se 
tiennent un a  l’avant, un a  l’arrie re. Les enfants se de placent en se tenant la main deux a  deux en 
rang les uns derrie res les autres. L’accompagnement par les adultes se fait de portail de l’e cole a  
l’entre e de l’ALAE. Les enfants ne peuvent e tre re cupe re s sur le trajet. Les parents ne peuvent les 
re cupe rer qu’a  l’ALAE. 

 
Les locaux et l’hygiène 
 
Les locaux sont de sinfecte s et nettoye s chaque jour. 
Il est absolument interdit de fumer et de vapoter a  l'inte rieur de l’ALAE. 
Aucun animal ne doit y pe ne trer. 
 

Obligations des parents 
 

Dans le cas du non respect de ce re glement, les parents s’engagent a  accepter que leur 
enfant puisse e tre sanctionne  selon les modalite s fixe s dans l’article 9  aline as C. En cas 
de doutes, de difficulte s, les parents ne doivent pas he siter a  demander un entretien avec 
la directrice de l’ALAE afin d’e viter tout malentendu.  
L'e quipe ne pourra remettre l'enfant a  un parent qui semble sous l'emprise d'alcool, 
drogue ou me dicament pour ne pas mettre la vie de l'enfant en danger. L'autre parent ou 
un tiers autorise  sera appele .  
 

Les modalités d’application  
 
A- Les responsabilités 
 
L’adhe sion totale au pre sent re glement permet l’accueil a  l’ALAE. 
Il est de la responsabilite  de la responsable pe dagogique de veiller a  ce que ce re glement 
soit applique  dans son ensemble.  
 



 
 

 

 
Il est de la responsabilite  des parents de veiller a  ce que leurs enfants et eux me me 
respectent ce re glement. 
Il est de la responsabilite  des animateurs de veiller a  ce que ce re glement soit applique . 
Il est de la responsabilite  (mesure e et limite e) des enfants de respecter ce re glement et 
celui qu’ils auront e tabli. 
Des re unions d'organisation ont lieu de manie re hebdomadaire. Une re union de 
re gulation a  lieu tous les mois. 
Toute modification devra faire l’objet d’une concertation pre alable entre tous les 
partenaires. 
 
B- les conflits 

 
Nous re glons sans arre t des conflits entre enfants par l’e coute et le dialogue. Lorsque 
cela est ne cessaire nous mettons en place de la me diation. Les parents peuvent 
interpeller l’association en cas de questionnement sur le ve cu de l’enfant sur telle ou 
telle situation. Les parents doivent interpeller la direction et en aucun cas les 
animateurs.  
La direction de cidera si la pre sence du ou des animateurs est ne cessaire pour re gler le 
conflit. 
Par contre, il est essentiel pour les parents d’interpeller l’e quipe de manie re cordiale. 
L’agressivite  verbale ne sera pas tole re e. Si elle e tait re pe te e, nous nous re servons la 
possibilite  d’exclure de finitivement l’enfant. 
Lorsque le conflit est entre deux ou plusieurs enfants, il  ne peut e tre accepte  que les 
parents re glent le conflit sur le trottoir ou se permettent d’interpeller les enfants 
concerne s. En effet, notre  cre dibilite  et notre  efficacite  est mise  a  mal ; le conflit doit se 
re gler a  l’inte rieur de la structure par l’e quipe et nous ne manquerons pas d’informer les 
parents si ne cessaire. 
Nous sommes des professionnels aptes a  ge rer les soucis de manie re concerte es et 
rapides. Nous vous informons des suites donne es de s que nous nous sommes informe s 
de l’incident car me me si nous re glons une multitude de petits conflits nous pouvons ne 
pas avoir vu ou eu le temps de re gler l’incident (par exemple sur les trajets). 
 

C- Réprimandes et sanctions 
 
Les re primandes physiques sont formellement et strictement interdites.  
Le chantage alimentaire est interdit. La mise a  l’index d’un ou de plusieurs enfants est 
interdite. Cependant, en cas d’excitation notable, afin de permettre a  l’enfant de se 
calmer, ce dernier peut e tre isole . Les re primandes verbales sont mesure es et en rapport 
de la faute constate e ainsi que les sanctions et leurs applications. Elles sont de trois 
niveaux remarques, injonctions, sanctions qui peuvent aller de la simple reprise du 
comportement jusqu’a  l’exclusion temporaire  ou de finitive en passant par la 
convocation par la directrice de l’Alae ou d’un responsable de l’Alae en son absence des 
parents.  



 
 

 

 
Le comportement des parents, leur non adhe sion au projet e ducatif ou leur absence de 
confiance envers l’e quipe et/ou l’association peut conduire le conseil d’administration a  
de cider d’une exclusion de finitive de l’enfant des activite s de l’association. 
 
D- Accueils particuliers 
 
Des protocoles d'accueil particuliers peuvent e tre mis en place apre s information des 
parents afin d'e viter l'exclusion et notamment en cas de proble me de comportement ou 
de difficulte s chroniques ne relevant pas d’un PAI (Protocole d’Accueil Individualise ). 
Dans ce cas la , l’accueil peut e tre soumis a  certaines contraintes (par exemple la 
pre sence de l’animateur de die  a  cet accueil, accueil que sur certains temps en fonction 
des capacite s de la structure d’accueillir l’enfant en toute se curite …) de finition du cadre 
de l’accueil dans un contrat d’accueil signe  par les familles et la structure. 
 

Les modalités d’inscription et de réservations 
 
1-Le dossier d’inscription  
 
Le dossier d’inscription  doit être complet 
 

 La fiche d’inscription par enfant du ment comple te e     
 La photocopie du carnet de vaccinations 
 (ne pas oublier d’indiquer le numéro d’allocataire, n° de téléphone, renseignements 

médicaux,) 

 Une fiche sanitaire de liaison pour chaque enfant inscrit.   
 La fiche de pre sence pre visionnelle de l’enfant  
 La photocopie du livret de famille, d’un justificatif de domicile 
 Adhe sion 
 La photocopie du jugement des affaires familiales en cas de se paration des 

parents 
 Fiche d’autorisation 

 
Si le dossier administratif n’est pas complet, et si les paiements pre vus a  l’inscription ne 
sont pas effectue s l’accueil ne pourra pas avoir lieu ; 
En cas de garde alternée, chaque parent devra faire un dossier d’inscription. 
Remplir un dossier ne suffit pas pour accueillir les enfants, une re servation sur les 
diffe rents temps d’accueil (matin, midi, soir) doit e tre faite en respectant les de lais 
 
2-Réservation (cf.  tuto) 
 
Il est demande  de privile gier le portail famille pour faire les inscriptions. En cas de 
d’impossibilite , privile gier le mail. N’utiliser le te le phone qu’en dernier recours. 
 



 
 

 

 
Toute re servation doit se faire impérativement 8 jours à l' avance, en cas de maladie 
pre venir au plus to t l’e cole et l'ALAE. Re servation soit annuelle ou occasionnelle. Toute 
annulation doit e tre faite avant 9h30 le matin. Seules les re servations en urgences sont 
prises en compte le jour me me. L’ ALAE (maison de l’enfance) est ferme  de 9h a  11h30 et 
de 14h a  16h15. 
 
Pendant ces horaires la  il faut s’adresser au : 
 

Service Administratif de l’Association Familles Rurales 
2 Rue des cha taignes 

Te l : 05 63 26 48 96 ou 09 66 98 48 26 
Mail : alaeresa-annul.afrmonclar@orange.fr 

 
 

Horaire du service administratif 

Et 
Ouverture du secrétariat : 

 
 Le lundi, mardi, jeudi, vendredi 8h-16h 

 Le mercredi. 8h-11h30 
 
Les paiements peuvent e tre de pose s dans la boite aux lettres du Service Administratif. 
Les inscriptions ponctuelles seront toujours prises a  l'accueil sous réserve des 
disponibilités et si le dossier administratif est complet 
D’une manie re ge ne rale, il est obligatoire de pre venir de l’absence d’un enfant. Attention 
au doublon d’inscription bus et ALAE.  
 

 La facturation 
 

Les familles s‘engagent a  payer les sommes dues lors de l’inscription de l’enfant. Les 
situations particulie res pourront e tre e tudie es avec la directrice du centre social. En cas 
de de faut de re glement, l’accueil de l’enfant pourra e tre suspendu. 
 

Facturations des gouters et des trajets : du moment que l’enfant quitte l’e cole sous la 
responsabilite  de l'Alae,  le gouter et le temps de pre sence sera facture   (car du moment 
que l’enfant est sur les listes de pre sence nous lui pre voyons un gouter). Lorsque la 
réservation n’est pas annulée, le temps d’accueil sera facturé, en sus du forfait. Ce 
montant correspondra au montant d’un temps de présence (cf tarif).  
L’Alae ferme ses portes a  19h,  le retard sera facture  au titre d’un temps de pre sence (cf 
tarif) 
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L’hygiène et santé 
 
En cas d’allergie alimentaire, un P.A.I. (protocole d’accueil Individualise ) devra e tre 
rempli par le me decin traitant ou spe cialiste, seul ce document permettra à l’enfant 
d’avoir un menu adapté à son allergie. En cas de re gime alimentaire particulier 
contacter le secre tariat de mairie. 
Les enfants sont soumis a  la vaccination selon les re glements en vigueur. 
A son arrive e, tout enfant pre sentant des signes de maladie contagieuse ou incompatible 
avec la collectivite  pourra e tre refuse  
Des me dicaments peuvent e tre donne s s’ils sont accompagne s d’une ordonnance et 
d’une autorisation d’aide a  la prise de me dicament. Les médicaments et l’ordonnance 
doit être déposés pendant les heures d’ouverture de l’Alae, à la personne assurant 
l’accueil et en dehors des heures d’ouverture au service administratif de l’association.  
 

Les modalités d’intervention médicale en cas d’urgence 
 
Les parents sont pre venus imme diatement de tout accident corporel survenu a  leur 
enfant 
En cas d’urgence, l’enfant est pris en charge par les sapeurs pompiers. 

 

Divers 
 
 Le port des bijoux ou d’objets de valeur se fait sous la responsabilité des 

parents. L’Association décline toute responsabilité en cas de perte ou de 
détérioration d’objets appartenant aux enfants. (Jeux, jouets, bijoux…) 

 
 Fournir une tenue vestimentaire de rechange pour les petits. L’enfant peut 

apporter a  l’ALAE son « Doudou » ou son objet pre fe re  a  partir du moment ou  
celui-ci est marque  au nom de l’enfant. 

 Il est fortement recommande  que l’enfant puisse laisser dans son cartable un K-
way et une casquette qui sera utilise  lors des de placements. 

 

……………………………………………………………………………………………………………………………… 

COUPON A REMETTRE à l’Association Familles Rurales de Monclar-de-Quercy. 

Je soussigné(e) Mr et/ou Mme…………………………………………, représentant légal 

de…………………………………… déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de 

l’Alae. 

Fait à …………………... le __/__/____    Signature du représentant légal 

 


